
(3) Toutefois, la législation nationale, dans les cas visés aux alinéas (1)
et (2) du présent paragraphe, ne saurait avoir pour effet de priver les artistes
interprètes ou exécutants de la capacité de régler, par voie contractuelle, leurs
relations avec les organismes de radiodiffusion.

Article 8

Tout Etat contractant peut, par sa législation nationale, déterminer les
modalités suivant lesquelles les artistes interprètes ou exécutante seront repré-
sentés, en ce qui concerne l'exerciee de leurs droits, lorsque plusieurs d'entre
eux participent à une même exécution.

.Article 9

Tout Etat contractant peut, par sa législation nationale, étendre la protec-
tion prévue par la présente Convention à des artistes qui n'exécutent pas des
oeuvres littéraires ou artistiques.

Article 10

Les producteurs de phonogrammes Jouissent du droit d'autoriser ou d'in-
terdire la reproduction directe ou indirecte de leurs phonogrammes

Article 11

Lorsqu'un Etat contractant exige, en vertu de sa législation nationale,
l'accomplissement de formalités, à titre de condition de la protection, en matière
de phonogrammes, des droits soit des producteurs de phonogrammes, soit des
artistes interprètes ou exécutants, soit des uns et des autres, ces. exigences
seront considérées comme satisfaites ai tous les exemplaires dans le commerce
du phonogramme publié, ou l'étai le contenant, portent une mention constituée
par le symbole ® accompagné de l'indication de l'année de la première publi-
cation, apposée -d'une manière montrant de façon nette que la protection est
réservée. De plus, si les exemplaires ou leur étui ne permettent pas d'identifier
le producteur du phonogramme ou le titulaire de la licence concédée par le
producteur (au moyen du nom, de la marque ou:de toute autre désignation
appropriée), la mention devra comprendre également le nom du titulaire des
droits du producteur du phonogramme. Enfin, ai les exemplaires ou leur étui
ne permettent pas d'identifier les principaux interprètes ou exécutants, la men.
tion devra comprendre également le nom de la personne qui, dans le pays ot
la fixation a en lieu, détient les droits de ces artistes.


